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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 17 Juin 1876. XXIe Annee.

Sommaire. — Avis ä nos abonnes. — Instruction sur le tir au but
et estimation des distances (Suite). — Les progres de l'artillerie
de campagne de 1815 ä 1873.

AVIS A NOS ABONNES
La Societe federale des officiers, section vaudoise, ayant

decide, dans ses assemblees generales des 22 aoüt 1875 au Sentier
et 19 fevrier 1876 ä Lausanne, de demander la publication aussi
prompte que possible des nouvelles lois, ordonnances, etc., de
l'organisation militaire de 1874, la Revue militaire suisse s'est
chargee, en attendant im recueil officiel, de pourvoir momentanement

ä la lacune signalee. II en est resulte une brochure de
plus de 300 pages, sous le titre : Nouvelle Organisation militaire
suisse. Collection de pieces officielles, qui sera adressee avec notre
prochain numero, ou ä part, ä tous nos abonnes de l'interieur
de la Suisse, moyennant un Supplement de 1 fr. 50, que nous
prendrons en remboursement sur les abonnes qui n'auront pas
refuse ladite brochure. Nos echanges la recevront gratis.

Nos abonnes de l'etranger pourront aussi l'obtenir moyennant.
demande affranchie, aecompagnee d'une valeur de fr. 2. Quelques

exemplaires seront mis en vente, äla librairie Rouge et
Dubois, ä Lausanne, au prix de 3 francs.

TIR AU BUT ET ESTIMATION DES DISTANCES

(Suite.)

Rögles gönerales sur la maniere de procMer.
42. L'exercice 1 de la 3e classe, avec l'arme appuyee, sert d'exercice

preparatoire pour le tir ä bras franc.
On emploiera pour appuyer l'arme une latte avec entailles en esca-

lier, reposant sur un pied massif perpendiculaire.
L'homme se place ä environ un pas de la latte, avec ranne aux

pieds, prend la position de « armes » et se met en joue en cherchant
son point d'appui ä la hauteur correspondant a sa taille et cela de
maniere ä ce que l'arme repose legerement entre l'anneau du haut et
celui du milieu. On ne doit pas operer de pression sur la latte.

43. On exigera dans tous les exercices une position conforme au
reglement, specialement on fera prendre le but de bas en haut en
montant successivement la bouche du canon, pendant que le doigt
de la main droite aura ete place convenablement sur la detente.

Si le soldat a depasse le point de mire avant qu'il ait pu obtenir
le feu, il ne devra plus.presser la detente, mais recommencer ä mi-
rer comme il est dit plus haut.
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